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La ville vue par… vous
Trois ans déjà que vous nous avez accordé votre 
confiance. Trois ans déjà, et notre détermination à 
respecter ce contrat moral passé avec vous reste intacte. 
Nous nous sommes engagés à faire de Rezé une ville 
dynamique, où il fait bon vivre, une ville économique, 
culturelle, sociale, sportive et soucieuse des questions 
environnementales. Une ville métropolitaine, connectée 
aux enjeux actuels, en phase avec la réalité de terrain à 
laquelle nous sommes confrontés. 
Je ne dis pas que c’est chose aisée. Mais nous nous 
employons, chaque jour, à tenir nos engagements et 
à les mettre en œuvre avec l’ambition et l’humilité qui 
sont nôtres.
Arrivant à mi-parcours, c’est donc tout naturellement 
que nous venons vers vous pour faire le point. Oui, 
j’ai voulu dresser ce premier bilan avec vous. Car c’est 
tous ensemble, habitants, associations, commerçants, 
entreprises, agents et élus de la ville, que nous allons 
revenir sur ces trois dernières années et nous arrêter un 
instant pour imaginer la ville de demain. 
Micros-trottoirs, série d’enquêtes, rencontres, échanges 
en direct… Nous vous solliciterons sur tous les terrains, 
vous, acteurs à part entière de ce mandat.
Dès ce mois-ci, je viendrai à votre rencontre, dans un 
café, un gymnase, une salle de spectacles… et en avril, 
je serai à votre écoute lors d’un tchat sur Facebook. En 
juin, nous nous retrouverons à l’occasion d’un grand 
événement pour discuter ensemble de l’avenir de Rezé. 
Votre avis compte pour construire ensemble une ville 
qui nous ressemble.

Gérard Allard
Maire de Rezé
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LE CHIFFRE

C’est le nombre de poules qui ont élu domicile dans 
les jardins rezéens. Dans le cadre de l’opération 
« Poules en ville », Rezé a proposé à 80 familles 
d’adopter deux gallinacées pour plumer leurs 

déchets. Une initiative originale et unique dans l’agglomération, 
inscrite dans le cadre de la Fabrique rezéenne, dispositif lancé en 
2016 pour accélérer les transitions écologique et sociétale. 
Le succès a été tel que la Ville souhaite étendre cette opération à des 
projets de poulaillers collectifs et ainsi permettre à ceux qui n’ont pas 
de jardin – ou qui ont tout simplement envie d’adopter des poules à 
plusieurs – d’en profiter également. Lancement de la construction des 
poulaillers collectifs prévu début 2018. 

CÉRÉMONIES 

Bonne année !
Le maire, Gérard Allard, et son 
équipe municipale feront le 
tour des différents quartiers 
pour présenter leurs vœux aux 
habitants. Un moment convivial 
qui permet de se remémorer 
les événements de l’année et 
d’en savoir plus sur les projets 
à venir.

LA HOUSSAIS
Mercredi 10 janvier à 18h30, 
gymnase Chêne-Creux  
(rue des Landes Belleville)
REZÉ-HÔTEL DE VILLE
Samedi 13 janvier à 11h, hôtel  
de ville, salle Moyano-Delgado 
(place Jean-Baptiste-Daviais)
RAGON
Mardi 16 janvier à 18h30,  
centre socioculturel Ragon,  
salle de la Carrée (9, rue du 
Vivier)
LA BLORDIÈRE
Mercredi 17 janvier à 18h30, 
centre socioculturel Jaunais-
Blordière (31, chemin Bleu)
PONT-ROUSSEAU
Samedi 20 janvier à 11h, salle  
de l’AEPR (rue Pierre-
Brossolette)
TRENTEMOULT-LES ISLES
Mardi 23 janvier à 18h30,  
Maison des Isles  
(1, allée Claude-Choëmet)
CHÂTEAU
Jeudi 25 janvier à 18h30,  
salle du Seil (allée de Provence)

Les personnes sourdes ou 
malentendantes sont invitées 
à participer à la cérémonie des 
vœux du quartier Rezé-Hôtel 
de ville qui sera traduite en 
langue des signes.

+ INFOS : www.reze.fr+ INFOS : auprès de la mairie au 02 40 84 42 02, www.le-recensement-et-moi.fr

Grâce aux 160 poules distribuées, ce sont près de  
24 tonnes de déchets qui sont absorbées chaque année.

160

RECENSEMENT

Comptons-nous !
Six recenseurs au compteur ! Recrutés par la Ville et munis d’une carte 
officielle, ils viendront frapper à la porte des 1 623 foyers rezéens qui 
seront recensés du 18 janvier au 24 février. Se faire recenser permet 
de déterminer le nombre d’habitants de chaque commune. C’est utile 
à tous. Des résultats du recensement de la population découlent 
la participation de l’État au budget des communes, le nombre de 
conseillers municipaux, l’implantation des commerces, de crèches, 
la construction de logements, le développement des moyens de 
transport… En bref, le recensement permet de prendre des décisions 

adaptées aux besoins 
de la population. C’est 
pourquoi il est essentiel 
que chacun y participe. 
Pour rappel, seul l’Insee 
est habilité à exploiter 
les questionnaires. Ils ne 
peuvent donc donner 
lieu à aucun contrôle 
administratif ou fiscal. 

Chaque année, 8% des foyers 
rezéens, sélectionnés par 
l’Institut national de la 
statistique et des études 
économiques (Insee), sont 
recensés.
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ÉDUCATION

Inscriptions 
scolaires pour 
la rentrée 2018  
Si votre enfant fait sa première rentrée 
scolaire dans une école publique en sep-
tembre 2018, pensez bien à l’inscrire 
auprès de la direction de l’éducation. 
Ces inscriptions obligatoires débutent 
à partir du lundi 15 janvier 2018. Pour ef-
fectuer cette démarche, prenez rendez-
vous auprès de la mairie en appelant le 
02 40 84 42 90. Il vous faudra présenter 
les documents suivants : livret de famille, 
justifi catif de domicile, document attes-
tant que l’enfant a subi les vaccinations 
obligatoires pour son âge (carnet de 
santé), n° CAF de Loire-Atlantique et, en 
cas de changement d’école, le certifi cat 
de radiation établi par le directeur de 
l’ancienne école.

MUSIQUE

Le jazz fait escale à Rezé
Jazz en phase se balade dans la métropole. Ce parcours initié par 
plusieurs établissements culturels de l’agglomération posera ses 
instruments le 19 janvier à Rezé pour une escale unique. Le théâtre 
municipal résonnera des voix, des musiques et des petits bruits de la 
compagnie Les Musiques à ouïr. Originaire de Rouen, le trio, formé 
par Denis Charolles, Julien Eil et Thibault Cellier, invite la chanteuse 
improvisatrice Émilie Lesbros pour une représentation musicale, vocale 
et poétique : « Les os ouïssent ». Un concert qui puise ses racines et son 
inspiration dans toute la diversité de la langue francophone : l’Acadie, 
le Créole, l’Oulipo... Alan Peters, Georges Perec et bien d’autres sont les 
muses de ce quatuor d’un soir.

"Les os ouïssent", vendredi 19 janvier à 20h30
Théâtre municipal (6, rue Guy-Le Lan)
De 11€ à 16€ (de 8€ à 12€ avec la carte de La Souffl  erie)

LECTURE

La nuit à la médiathèque
La nuit tombe sur Rezé et la médiathèque Diderot reste éveillée. La 
Nuit de la lecture, 2e édition, y fait escale. Samedi 20 janvier, ses portes 
s’ouvriront au public exceptionnellement entre 18h et 22h. Exceptionnel, 
le programme l’est tout autant. Pour lire au calme, nichez-vous, muni 
de votre lampe torche, sous une tente du camping éphémère de la 
Boîte rouge. Pour partager votre « coup de cœur » littéraire, lovez-
vous dans un coin avec votre histoire préférée. Pour vous amuser, 
montez à bord d’une boîte à sardine géante pour une lecture spectacle 
hilarante, ou initiez-vous aux jeux de rôle inspirés de la littérature. Pour 
partir à l’aventure, participez aux nombreux jeux disséminés dans toute 
la médiathèque, ou mesurez-vous aux zombies et aux énigmes de l’escape 
game dans la réserve de livres. Profi tez -en, ça n’arrive qu’une fois dans l’année.
La Nuit de la lecture
Samedi 20 janvier, de 18h à 22h
Entrée libre, médiathèque Diderot, place Lucien-Le-Meut
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+ INFOS : mediatheque.reze.fr

+ INFOS : reze.fr

hilarante, ou initiez-vous aux jeux de rôle inspirés de la littérature. Pour 
partir à l’aventure, participez aux nombreux jeux disséminés dans toute 

escape 
dans la réserve de livres. Profi tez -en, ça n’arrive qu’une fois dans l’année.

+ INFOS : www.jazzenphase.com

Lire au clair de lune. 
Que rêver de mieux !

Début des inscriptions, lundi 15 janvier.

Le trio des Musiques à ouïr pour une escale unique à Rezé.
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LA PHOTO

LA LAÏCITÉ CÉLÉBRÉE

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le premier compteur de vélos installé à Rezé 

L’avenir pour célébrer l’histoire. Des 
lycéens en bac professionnel chaudronnerie 
du lycée Goussier ont réalisé un totem 
en métal qui accompagne désormais 
l’arbre de la laïcité, planté en novembre 
2016. À voir au parc de la Classerie.

Le totem, inauguré le 7 décembre, affiche en temps réel le nombre 
de vélos empruntant chaque jour la piste cyclable.

Un compteur de vélos a été inauguré jeudi 7 décembre 
dernier, avenue de la Libération. Il s’agit du deuxième 
totem de comptage installé dans l’agglomération 
nantaise. Le premier à Rezé.
Cet équipement a été financé par l’appel à projet 
«  Territoire à énergie positive pour la croissance 
verte » remporté par la Ville en 2015. Il affiche en 
temps réel le nombre de cyclistes qui empruntent 
quotidiennement la voie cyclable et le cumul sur 
l’ensemble de l’année. 
L’intérêt de ce totem est multiple. Il permet de 
promouvoir et d’encourager la pratique du vélo mais 
également d’analyser le trafic des deux-roues et de 
suivre son évolution dans le temps. Les informations 
recueillies vont ainsi permettre de mieux orienter 
les décisions prises par la Ville et Nantes Métropole 
en matière d’aménagement de l’espace public et de 
services à destination des cyclistes.
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Trois fleurs
Rezé a décroché, en novembre dernier, sa troisième 
fleur au Concours régional des villes et villages 
fleuris. Elle renouvelle ainsi son label pour les trois 
prochaines années.
Souvent réduit au fleurissement d’une ville, ce label 
récompense un champ d’action bien plus large. 
Patrimoine végétal, gestion environnementale, 
cadre de vie, identité culturelle... Autant d’aspects 
évalués dans le cadre de ce concours. 
Le jury a souligné l’engagement accru de la Ville 
pour le développement durable.
Il a particulièrement apprécié la création du 
Jardiversité et la qualité du projet de la ZAC Océane 
impliquant la création de zones humides et de 
liaisons douces. 
Fière de passer à l’échelon supérieur, la Ville a 
trois ans pour maintenir, voire renforcer ce niveau 
de labellisation et, pourquoi pas, décrocher cette 
quatrième et dernière fleur.

Trois libellules
Dans le cadre de l’opération « Capitale française de la 
biodiversité 2017 », Natureparif, l’agence pour la nature 
et la biodiversité en Île-de-France, a décerné le label « Ville 
nature » à la Ville de Rezé en lui attribuant trois libellules 
sur une échelle de cinq. Nantes Métropole, qui participait à 
cette opération dans la catégorie des intercommunalités, a 
obtenu le même niveau de labellisation. 
En 2012, Rezé avait atteint le niveau deux. Le passage 
à trois libellules met ainsi en lumière tous les efforts 
consentis par la collectivité depuis quelques années. 
Après avoir conduit deux agendas 21, la Ville a poursuivi 
ses actions avec, entre autres, la création d’une Maison 
du développement durable, le lancement de la Fabrique 
rezéenne et l’ouverture du Jardiversité. 
L’attribution de ce label constitue une belle reconnaissance 
et un fort engagement en faveur du développement 
durable. Il représente qu’un point d’étape d’un projet 
commun dans lequel beaucoup de choses restent à faire  
et à parfaire. 

+ INFOS : www.villes-et-villages-fleuris.com + INFOS : www.capitale-biodiversite.fr
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Rezé aux deux labels 100% nature

JEUNESSE

Soutenir les projets des jeunes
S’engager pour avancer. En 2017, avec « Je suis volontaire », 
la Ville a innové. Elle accorde une aide de 600€ maximum 
à dix jeunes du quartier Château pour financer des projets 
précis : permis de conduire ou formation. La contrepartie ? Du 
bénévolat associatif ou du temps passé auprès des services 
municipaux. Un dispositif « gagnant-gagnant », au bénéfice 
de l’intérêt général et de l’insertion des jeunes. Ainsi Lucille, 
24 ans, a donné de son temps en mai et juin au sein de trois 
associations, Manou Partages, Compostri et Providence. « Je 
cherche du travail. J’ai besoin du permis mais pas les moyens de 
le payer », explique-t-elle. Ce soutien a donc été un vrai coup 
de pouce pour atteindre son objectif. En plus, « j’ai découvert 
de nouveaux métiers et énormément appris ». Pour 2018, la 
Ville réfléchit à la meilleure manière de poursuivre cette 
expérimentation.« Je suis volontaire », un sacré coup de pouce pour les jeunes.

Le pâturage comme mode d’entretien des espaces verts favorise  
la diversité des espèces de plantes et d’insectes.
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L’ inv itat ion est  lancée. 
Mercredi 24  janvier,  les 
habitants sont conviés à un 
nouvel atelier pour débattre 
autour de la réduction de 
la vitesse de circulation à 
30  km/h dans les rues de 
Rezé. Un premier atelier a 
eu lieu le 11 octobre. « Plus 
de 80  Rezéens sont venus 
partager leur opinion et ainsi 
enrichir le débat, rapporte 
Hervé Neau, adjoint au maire 
en charge du dialogue citoyen. 
Aussi bien des personnes pour 
la ville à 30 km/h, que contre. » 
Ces rendez-vous, ouverts à 
tous, sont proposés par un 
groupe composé d’habitants, 
d’acteurs associatifs et de 
représentants politiques, 
r é u n i s  e n  c o n f é r e n c e 
citoyenne. Depuis septembre, 
les 18  membres planchent 
sur le sujet. «  Les ateliers 
citoyens, qui se veulent avant 
tout participatifs, sont très 
importants pour eux, ajoute 
l’élu. Ils viennent nourrir 

leur réflexion.  » Fin avril, 
la conférence citoyenne 
remettra un avis au conseil 
municipal. 

Atelier citoyen 
Mercredi 24 janvier à 19h 
Hôtel de ville (salle 
Moyano-Delgado), place 
Jean-Baptiste-Daviais 
Entrée libre

FACILE À LIRE 
La Ville réfléchit à 
baisser la vitesse à 
30 kilomètres par heure 
dans toutes les rues de 

Rezé. Les habitants peuvent venir 
en discuter le 24 janvier 2018. 

CONCERTATION

Ville à 30 km/h : venez en discuter !
Faut-il généraliser la vitesse de circulation à 30 km/h à Rezé ? Depuis septembre, le débat est 
ouvert avec les habitants. En janvier, les Rezéens sont à nouveau invités à donner leur avis lors 
d’un deuxième atelier citoyen. 

+ INFOS : villea30.reze.fr

Pour ou contre la ville à 30 km/h :  
venez vous exprimer le 24 janvier. 

À L’ÉCOUTE  
DES SENIORS
La Ville adhère à la 

démarche « Villes 

amies des aînés ». Elle 

s’appuiera sur ce réseau 

national pour lancer, en 

avril 2018, une grande 

concertation auprès 

des seniors. L’objectif : 

prendre la mesure 

de leurs nouveaux 

besoins. Rezé compte 

aujourd’hui environ 

10 130 personnes âgées 

de 60 ans et plus, soit 

23 % de la population.

CONSEIL MUNICIPAL

HALLE DE  
LA TROCARDIÈRE 
La société Nantes Gestion 
Équipements (NGE) 
assurera la gestion de la 
Halle de la Trocardière 
pour le compte de la 
Ville jusqu’au 1er juillet 
2018. D’une part, pour 
pouvoir accueillir les 
manifestations déjà 
programmées au premier 
semestre 2018 dont le 
salon Natura. D’autre 
part, pour permettre 
à la Ville de préparer 
la requalification de 
l’équipement en salle 
sportive.

MAISON DES ARTS 
PLASTIQUES 
L’association Artitillerie, 
qui occupait une maison 
rue du chemin de 
l’Oseraie, sera relogée 
rue Émile-Zola. Le terrain 
appartenant à la Ville 
est mis en vente. Un 
collectif d’artistes avait 
pour projet de créer 
une « Maison des arts 
modestes » sur le terrain 
cédé. Le maire s’est dit 
ouvert à la discussion 
pour accompagner la 
création d’un lieu dédié 
aux arts plastiques à 
l’échelle de la ville. 

2017 : MOINS  
DE DÉPENSES  
QUE PRÉVU
Les crédits mobilisés pour 
le budget 2017 sont revus 
à la baisse. La baisse 
anticipée de la dotation 
de solidarité urbaine 
n’a pas eu lieu. Des 
recettes supplémentaires 
ont été enregistrées 
pour certains projets, 
notamment pour la 
création du multi-accueil 
au Chêne-Gala ou 
l’aménagement de deux 
terrains conventionnés 
pour les Roms. 
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POLITIQUE

De janvier à juin, le maire et son équipe municipale iront à la 
rencontre des habitants, associations, commerçants et agents 
de la Ville. L’objectif : réaliser, tous ensemble, un point d’étape 
au cours du mandat. Un moment important placé sous le signe 
des échanges. Pour rendre compte de l’action menée depuis 
avril 2014. Pour discuter de l’avenir de Rezé.

« En 2014, les Rezéens nous ont fait 
confiance, expose Gérard Allard, 
maire de Rezé. Depuis trois ans, nous 
œuvrons pour créer les conditions 
d’une ville durable, agréable à vivre, 
soucieuse de sa jeunesse, de ses aînés 
et solidaire avec les plus démunis. 
Une ville attractive, dynamique sur 
le plan économique. Une ville où les 
citoyens ont la parole. Nous la leur 
donnerons à nouveau en 2018 pour 
recueillir leur avis sur l’action 
municipale, sur le projet rezéen, sur 
Rezé demain. » Un bilan au cours du 
mandat ? « Non, c’est bien plus que 
cela, précise le premier élu de la 
commune. Nous souhaitons savoir 
quel regard les Rezéens portent sur 
leur ville. C’est un point d’étape qui 
se veut avant tout participatif. » Les 

premiers rendez-vous auront lieu dès 
janvier.

LES HABITANTS  
MAIS PAS QUE !
H a b i t a n t s ,  a s s o c i a t i o n s , 
commerçants, agents et élus 
de la Ville. Tous ont un avis 
sur les réalisations de l’équipe 
municipale en place depuis 2014, 
ses orientations, et les projets à 
venir. «  Tous sont acteurs de la 
ville, rappelle le maire. Il m’apparaît 
primordial de les associer à notre 
démarche. Nous ne pouvons pas 
imaginer un point d’étape sans 
prendre l’avis des citoyens.  » La 
finalité ? Rendre compte des actions 
menées par l’équipe municipale 
et les confronter au regard des 
habitants, de celles et ceux qui font 
et qui vivent la ville. 

À CHACUN SON AVIS
E n q u ê t e s ,  m i c r o s - t r o t t o i r s , 
échanges, tchat en direct avec le 
maire. De janvier à juin, les citoyens 
seront sollicités sous différentes 
formes. La concertation aura lieu 
sur le site Internet de la Ville, sur 
les réseaux sociaux et évidemment 
sur le terrain. « J’irai, avec d’autres 
élus, à la rencontre des habitants 

dès janvier, annonce Gérard Allard. 
Je serai également à l’écoute 
des habitants lors d’un tchat sur 
Facebook en avril.  » L’avis des 
associations et agents municipaux 
sera sollicité via un questionnaire. 
Les habitants seront interrogés 
façon « micros-trottoirs ».

« WORLD CAFÉ » EN JUIN
Point d’orgue de la concertation : 
l’organisation d’un grand «  world 
café » en juin. « Pour imaginer tous 

PAROLE D’ÉLU
Gérard Allard, maire de Rezé

« Je me suis engagé avec l’équipe municipale à rendre 
compte, au cours de notre mandat, de notre action au 
service des Rezéennes et Rezéens. Un point d’étape auquel 
je souhaite associer l’ensemble des acteurs du territoire 
: les habitants bien sûr, mais aussi les associations, les 
entreprises, les commerçants, les agents et nous, les élus. 
Ce temps de concertation est nécessaire afin d’avancer 
ensemble pour notre territoire.  »

FACILE  
À LIRE 
Les élus de la 
mairie de Rezé 
sont à la moitié 

de leur mission. Ils veulent 
savoir ce que pensent les 
habitants de leur action,  
et de leur ville. Les habitants 
pourront donner leur avis 
dès janvier.   

La ville vue par ses agents  
et ses habitants
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ensemble l’avenir de Rezé, précise 
le maire. Nous allons tester cette 
forme de rendez-vous propice aux 
échanges.  » Comment s'organise 
un "world café" ? Dans une 
ambiance chaleureuse de café, les 

participants débattent d'un sujet 
en petits groupes autour de tables.  
À intervalles réguliers, les personnes 
changent de table pour compléter 
les idées des uns et des autres. 
« Notre objectif : y faire participer 

LES RENDEZ-VOUS À VENIR 

SUR LE SITE WEB DE LA VILLE
Chaque semaine, deux questions 
seront posées aux habitants. Fait-il 
bon vieillir à Rezé ? La pratique 
du sport est-elle facile dans notre 
commune ? Connectez-vous  

sur reze.fr dès janvier pour donner votre avis.

DES MICROS-TROTTOIRS  
AUX QUATRE COINS DE LA VILLE

Êtes-vous content de vivre à Rezé ? Que 
pensez-vous de l’évolution de la ville 
ces dernières années ? Quelles sont vos 
attentes ? En mars, répondez à notre 
équipe d’enquêteurs qui viendra vous 

interroger dans les quartiers : au marché, à la sortie 
des écoles, dans les stades...D

DES RENCONTRES  
AVEC LE MAIRE
Dès janvier, le maire, Gérard Allard, 

accompagné d’élus, ira discuter avec les habitants en 
toute simplicité. Dans un café, une salle de sport, un lieu 
culturel… En avril, un tchat avec le maire sera organisé via 
la page Facebook de la Ville. Venez partager votre avis et 
vos attentes en direct ! 

UN « WORLD CAFÉ » GÉANT
Le principe : des tables autour desquelles les 
habitants sont invités à discuter, partager des idées 
sur un thème. Avec une règle : changer de table 
toutes les 15 minutes. Le résultat : des propositions 
concrètes enrichies par tous. Le rendez-vous sera 

donné en juin. Une bonne occasion d’imaginer à plusieurs 
l’avenir de la commune pour les 20 prochaines années. 

un maximum de Rezéens de tout 
âge pour partager une vision ou 
des visions de notre ville », conclut 
Gérard Allard.

Quelle ville demain ? Le maire, Gérard 
Allard, et son équipe municipale iront à la 

rencontre des habitants pour imaginer,  
tous ensemble, l’avenir de Rezé.

La ville vue par ses agents  
et ses habitants
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MIN : halle XXL  
pour les fruits et légumes
Le chantier du futur Marché d’intérêt national (MIN) avance à grands pas au sud de Rezé.  
Le bâtiment principal – celui dédié aux fruits et légumes – est le premier à s’élever. 

Dans le parc d’activités Océane Nord, 
les engins de chantier s’activent. 
Début 2019, le site accueillera 
le MIN. Un projet d’envergure 
comme le souligne le maire, Gérard 
Allard  : « C’est aujourd’hui le plus 
gros chantier de la métropole. Un 
investissement important pour 
l’activité économique. Le MIN et le 
pôle agroalimentaire qui se construit 
tout autour, représenteront à terme 
plus de 2 000 emplois. » 

CHANTIER DES INNOVATIONS
Le premier bâtiment à sortir 
de terre, consacré aux fruits 
et légumes, sera le vaisseau 
amiral du MIN. Des dimensions 
impressionnantes : 130 mètres de 
large, 350 mètres de profondeur, 
11 mètres de haut. « C’est le plus 
grand des neuf bâtiments qui seront 
construits dans le futur MIN, précise 
Laurent Jacquet, chef de projet à 
Nantes Métropole. Et aussi le plus 
emblématique. » Côté architecture, 
pas d’équivalent ailleurs  ! «  Le 
bâtiment est unique, ajoute Erik 

Giudice, l’architecte. Un véritable 
concentré de technologies que nous 
avons testé sur un prototype. » Le toit 
sera par exemple équipé de fenêtres 
triangulaires qui permettront à la 
fois de ventiler et de faire entrer la 
lumière naturelle. « L’espace a été 
pensé pour améliorer le confort des 
clients et fluidifier la circulation », 
indique Laurent Jacquet. Cette 
halle conviviale sera recouverte 
– comme le reste du MIN – de 
panneaux photovoltaïques dernière 
génération. La plus puissante toiture 
solaire du Grand Ouest avec ses 
32 000 m². 

CALENDRIER RESPECTÉ 
Cette année,  entre 300  et 
400 ouvriers seront à pied d’œuvre 
sur le chantier. « Un million d’heures 
sera nécessaire pour construire 
le MIN du 21e siècle, souligne 
Laurent Jacquet. Dont une partie – 
34 000 heures – sera réalisée par des 
personnes en situation d’insertion. » 
Le chantier est sur de bons rails  : 
« Les entreprises tiennent les délais, 

pourtant serrés. » Livraison prévue : 
fin 2018. Quant aux entreprises du 
MIN, elles devraient prendre leurs 
quartiers début 2019, une fois 
passée la période très effervescente 
des fêtes. 

+ INFOS : reze.fr,  
rubrique « Projets urbains » 

FACILE  
À LIRE 
La construction 
du nouveau 
Marché 

d’intérêt national (MIN) 
à Rezé avance. Il sera 
réservé uniquement aux 
commerçants.  
Le plus gros bâtiment  
des fruits et légumes  
se voit facilement de la rue.

On estime à un million le nombre d’heures 
de travail pour la construction du MIN.
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ÉCONOMIE 

Terre Azur dans le pôle 
agroalimentaire

C’est le dernier arrivé dans le pôle 
agroalimentaire  : le grossiste 
Terre Azur, filiale du groupe 
Pomona. Il a emménagé dans ses 
nouveaux locaux le 28  octobre 
dernier. À terme, une cinquantaine 
d’entreprises auront pris place dans 
le nouveau pôle dédié à la filière 
agroalimentaire qui se crée au 
sud de Rezé, juste à côté du futur 
Marché d’intérêt national (MIN), 
actuellement en construction. 

DÉMÉNAGEMENT À REZÉ
Chez Terre Azur, on a deux spécialités : 
les fruits et légumes et les produits 
de la mer. « Notre métier : faire le 
lien entre d’un côté les producteurs 
– pour 35 % d’entre eux, des acteurs 
locaux – et de l’autre, les enseignes 
indépendantes de la grande 
distribution et les restaurateurs », 
explique Thierry Jacquet, directeur 
régional de Terre Azur. Jusqu’en 
octobre, le grossiste était installé 
dans l’enceinte du MIN à Nantes. Ses 
230  salariés ont aujourd’hui posé 
leurs cartons à Rezé. 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS 
L’entreprise a construit un bâtiment 
de 7  500  m², dont 6  000  m² 
d’entrepôt. De quoi réunir toutes 
ses équipes sur un même site. 
« C’est un vrai plus pour la cohésion 
du groupe,  indique Thierr y 
Jacquet. Et pour gérer les flux 
de marchandises. Les conditions 
de travail sont aussi meilleures 
pour nos salariés. » L’entreprise a 
investi dans du nouveau matériel : 
des chariots autoportés ou encore 
des filmeuses automatiques pour 
réduire les efforts physiques des 
préparateurs. Les espaces de travail 
ont été repensés pour être moins 
bruyants. 

ACTEUR ENGAGÉ
L’entreprise est depuis plusieurs 
années engagée dans une démarche 
responsable. «  Nous travaillons 
avec des producteurs locaux dans 
le respect de notre charte qualité », 
explique Thierry Jacquet. Le chef 
d’entreprise s’emploie également 
à réduire le plus possible l’impact 
de son activité sur l’environnement. 
« Les circuits de nos 50 camions sont 
optimisés. Et ils ne reviennent jamais 
à vide ! » Les salariés sont devenus 
des pros du tri sélectif. Une salle de 
repos a été aménagée pour ceux 
qui viennent de loin et se lèvent tôt. 
«  Nous y organisons des cours de 

gym pilates tous les vendredis. » Un 
potager a aussi vu le jour à l’entrée, 
« pour montrer aux écoliers comment 
poussent les légumes de notre 
entrepôt ». Thierry Jacquet espère 
bien pouvoir «  imaginer d’autres 
projets avec les entreprises du pôle 
agroalimentaire, notamment autour 
des déchets ».

FACILE  
À LIRE 
Une nouvelle 
entreprise, 
Terre Azur, 

est arrivée dans le pôle 
agroalimentaire. Elle achète 
des fruits et des légumes 
ainsi que des poissons. 
Elle les revend ensuite à 
des grands magasins et des 
restaurants. 

Thierry Jacquet, directeur régional  
 de Terre Azur, a gagné en place, confort 
et efficacité dans ses nouveaux locaux 
au sein du pôle agroalimentaire. 

Après Nature et aliments, 
Atlagel et Richardeau, c’est 
l’entreprise Terre Azur qui 
s’est installée dans le pôle 
agroalimentaire. Elle est 
spécialisée dans les fruits, 
légumes et produits de la 
mer.

Les 230 salariés de Terre Azur ont quitté le MIN  
de Nantes pour le nouveau pôle agroalimentaire à Rezé. 
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Une nouvelle activité sportive a 
démarré à Rezé en octobre : le torball. 
L’initiative en revient à l’association 
Voir avec les mains, qui a pour 
objectif de rassembler non-voyants, 
malvoyants et voyants autour 
de ce sport et de sensibiliser au 
handicap visuel. Son président, Steve 
Rabajotil, l’a créée avec une forte 
« volonté d’avancer. Les malvoyants 
sont capables de faire plein de choses. 
L’idée est de sortir du confort, de 
rencontrer des voyants et de favoriser 
l’autonomie à travers la pratique du 
sport ». Le torball se pratique à trois 
joueurs contre trois, tous masqués, 
et consiste à marquer des buts avec 
un ballon sonore. Ce sport exige un 
haut degré de concentration auditive, 
de communication entre partenaires 
et de rapidité dans l’exécution des 

gestes. Bénéfi ciant d’un créneau le 
mardi soir au gymnase du Chêne- 
Creux, Voir avec les mains compte 
déjà plus de quinze membres, dont 
un tiers de voyants. L’association 
a engagé cette saison une équipe 
féminine en Championnat de France. 

Le torball requiert des qualités de résistance, 
de vivacité et de concentration auditive.

Au torball, on se passe plus qu’un ballon
LA HOUSSAIS

L’association Voir avec les mains 
propose aux défi cients visuels 
et aux valides de découvrir 
ensemble ce sport collectif.

Il a touché le Graal en juin en 
décrochant la médaille de bronze 
aux Championnats du monde 
au mouvement du développé 
couché. Benoît Angin n’est pas 
près d’oublier la pression de 
cette compétition disputée en 
Biélorussie et les frissons durant La 
Marseillaise. « On porte la France sur 
notre dos, c’était un rêve de gamin », 
raconte-t-il, encore ému. L’athlète 
de l’ASBR a revécu ce bonheur 
lors des Championnats d’Europe 
qui se sont déroulés en juillet en 
République Tchèque. Il a remporté 
une médaille d’or dans cette 
compétition de force athlétique en 
équipe, qui s’ajoute aux deux titres 
de champion de France obtenus 
en 2017. La prouesse sportive est 
d’autant plus grande que Benoît 
Angin reprend la compétition après 

sept ans d’arrêt. Mais elle ne doit 
rien au hasard. L’athlète s’entraîne 
dur, six heures par semaine à la salle 
de la Galarnière, et s’est entouré 
d’une équipe pour son alimentation 
et la récupération. Né avec la polio 
côté gauche, Benoît Angin voit sa 
réussite « comme une revanche sur 
la vie. Je voulais me prouver quelque 
chose ». Il va s’investir au sein du club 
en accompagnant quatre jeunes de 
l’ASBR dans leurs premiers pas en 
compétition. « Ce qu’on a fait pour 
moi, je veux le faire pour les autres », 
conclut-il, en référence à ceux qui 
l’ont aidé à atteindre le haut niveau.

De l’or pour Benoît Angin
LA BLORDIÈRE

À 42 ans, le licencié de l’ASBR réalise une saison exceptionnelle 
en force athlétique, sport cousin de l’haltérophilie.

 + INFOS : 06 66 68 62 26, 
voiraveclesmains@gmail.com

+ INFOS : angin.benoit@bbox.fr
Après sept ans d’arrêt, 
Benoît Angin atteint les sommets.

Des équipes hommes, puis jeunes 
devraient également se monter à 
terme.
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DES CHIFFRES 
ET DES LETTRES
Rendez-vous du club. 
Mardis 2, 9, 16, 23 et 30 janvier 
de 20h à 22h. Jeudis 4, 11, 18 et 25 janvier 
de 14h15 à 16h15. Salle Jean-Jaurès, 
40, rue Jean-Jaurès. 
Rens. 02 28 01 31 54.

CINÉMA
• Projection du fi lm de Luis Buñuel : 
Belle de jour, parmi les grands classiques 
du cinéma. 
Lundi 8 janvier à 20h30. Cinéma Saint-
Paul, 38, rue Julien-Douillard. Tarif : 4€. 
Rens. 02 40 75 41 91.

• Projection du fi lm d’Alaa Ashkar : On 
récolte ce que l’on sème, en présence du 
réalisateur. Suivie d’un débat. Organisée 
par l’association Les amis d’Abu Dis 
solidarité Palestine. Vendredi 12 janvier 
à 20h30. Cinéma Saint-Paul, 38, rue 
Julien-Douillard. Tarifs : de 4 à 5,80€. 
Rens. 06 87 69 67 57.

AGENDA

Avec sa «  cartographie subjective 
et artistique  », l’artiste nantaise 
Catherine Jourdan propose de mettre 
en dessin et sur plan la manière dont 
les habitants d’un quartier ressentent 
leur ville. En novembre, elle a posé 
ses crayons à Rezé. Dans le quartier 
du Château. Main dans la main avec 
des élèves de CM2 de l’école Pauline-
Roland et des femmes du centre 
socioculturel (CSC), elle a réalisé 
une carte qui montre comment le 
territoire de la commune est vécu par 
ceux qui y vivent.

« LA PLACE » 
FRANÇOIS-MITTERRAND
Pour le jeune Simone, élève de 
CM2 à Pauline-Roland, « l’important, 
c’est La place  ». Pour les enfants, 
elle n’a pas de nom, mais elle est 

centrale. Il s’agit de la place François-
Mitterrand, «  le point névralgique 
pour les enfants », explique Noëmie, 
une habitante des Mahaudières 
qui a participé au projet. Pour 
les adultes, c’est l’inverse  : «  On 
recherche des échappatoires, des 
espaces verts pour s’évader de cette 
grande place », indique Aurélie, qui 
habite le Château.

L’IMPORTANCE DU TRAMWAY
Au fur et à mesure des travaux, 
Catherine Jourdan l’a constaté : « Le 
tramway est très structurant ». Les lieux 
indiqués par les enfants en dehors du 
quartier « font référence à des noms 
d’arrêt », analyse l’artiste. Ce moyen de 
transport fait disparaître la notion de 
frontière. L’habitude joue sur le ressenti 
des distances : « L’école, la médiathèque, 

la place François-Mitterrand et leur 
maison sont leurs principaux points de 
repère, parce qu’ils les fréquentent très 
régulièrement  », précise Pierre, un 
designer qui assiste Catherine Jourdan 
dans la réalisation de la carte.

UN OBJET PAR 
ET POUR LES HABITANTS
La carte aura une couverture rouge 
et orange. Choisie par les enfants en 
clin d’œil au revêtement de la place 
François-Mitterrand. Une carte faite par 
les habitants, pour les habitants, avec le 
soutien de l’État, de Nantes Métropole 
et de la caisse d’allocations familiales de 
Loire-Atlantique.

Les habitants du Château dessinent la ville
CHÂTEAU

Comment la ville est-elle perçue depuis le quartier Château ? Une question pas si simple à laquelle 
l’artiste nantaise Catherine Jourdan a décidé de répondre par le dessin et la cartographie, à l’invitation 
de la Ville de Rezé. Un travail commun avec des enfants et des habitantes du quartier.

+ INFOS : www.geographiesubjective.org

La carte a été imaginée par les enfants et habitantes du quartier.
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L’association rezéenne Baoback 
mène depuis 2011  des actions avec 
les habitants du village sénégalais de 
Baback. Elle intervient dans les domaines 
sanitaire et pédagogique. Baoback a 
procédé à la réfection de la case de 
santé, distribué des kits naissance 
pour les jeunes mamans et orchestré 
la construction d’une case des tout-
petits. Victime de son succès, cette école 
maternelle a besoin d’être agrandie. 
Baoback prévoit une extension de 50 m² 
pour la création d’une troisième classe. 
Pour financer ce projet, l’association 
programme, dimanche 28 janvier, un 
spectacle pour enfants, «  L’Odyssée 
musicale d’Anatole & Tritonus  ». Un 
voyage drôle et poétique.

Après les highland cattle écossaises, les aurochs ! 
Jean Luc Queignec s’est fait une spécialité de 
faire paître sur les bords de Sèvre des vaches 
venues d’ailleurs. De très loin même pour les 
aurochs puisque leur impressionnante silhouette 
remonte à la préhistoire. Ce bovidé préhistorique 
a disparu mais une nouvelle race d’apparence 
similaire a été créée  dans les années 1930 par 
croisement de plusieurs races. « J’ai proposé à 

la Ville l’aurochs reconstitué car c’est une espèce 
rustique et rare, avec seulement 2 500 spécimens en 
Europe  », explique Jean Luc Queignec. Ce retraité 
a longtemps travaillé aux côtés des animaux, 
animant des spectacles et des fermes dans les 
galeries commerciales. Pour prolonger sa passion, 
il a suggéré en 2015 à la Ville une coopération 
pour développer l’éco-pâturage. L’aurochs semble 
particulièrement adapté au débroussaillage 
des prairies humides qui bordent la Sèvre. Son 
immersion est suivie par des chercheurs, qui 
étudient l’adéquation entre l’espèce et ce milieu 
naturel. Jean Luc Queignec a fait venir en mars 
dernier un taureau et deux femelles, qui ont 
chacune vêlé. Il passe quasiment chaque jour voir 
ses cinq aurochs semi sauvages. « Je viens seul pour 
approcher les aurochs, ils reconnaissent le timbre de 
ma voix. » Mais Jean Luc Queignec apprécie aussi 
de parler longuement de ses vaches aux curieux. 
« La promenade n’est plus la même avec les animaux, 
les gens échangent plus », constate-t-il avec plaisir.

Passionné, Jean Luc Queignec 
veille sur les vaches en ville
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PONT-ROUSSEAU

L’éco-pâturage se développe sur les bords de Sèvre grâce au partenariat entre la Ville et 
Jean Luc Queignec. Ce passionné s’occupe des aurochs et des vaches highland cattle qui 
font le bonheur des promeneurs.

Une extension 
pour l’école maternelle de Baback

LA BLORDIÈRE

L’association Baoback va conduire l’agrandissement de la case des 
tout-petits du village sénégalais de Baback. Elle programme un spectacle 
jeune public, le 28 janvier au théâtre municipal, pour fi nancer ce projet.

Chaque citoyen peut rencontrer 
son élu de quartier et lui faire 
part d’informations sur la vie 
quotidienne de son quartier 
(propreté, cadre de vie, 
proposition d’événements…). 
Pour prendre rendez-vous 
avec votre élu de quartier, 
contacter le secrétariat des élus : 
02 40 84 43 47.

•  Château : 
Marie-Isabelle Yapo

•  La Blordière : 
Laurent Le Moal

•  La Houssais : Philippe Puiroux
•  Pont-Rousseau : 

Stéphanie Cotrel
•  Ragon : Véronique Charbonnier
•  Rezé-Hôtel de ville : 

Didier Quéraud
•  Trentemoult-les Isles : 

Charlotte Prévot

LES ÉLUS 
DE QUARTIER 
À VOTRE ÉCOUTE

Jean Luc 
Queignec se rend 

tous les jours 
sur les bords de 

Sèvre pour y voir 
ses vaches.

+ INFOS : jean-luc.queignec@orange.fr

Baoback multiplie les projets pour améliorer la vie 
quotidienne des habitants du village de Baback

+ INFOS : 06 37 38 00 19, 
baoback@yahoo.fr

Dimanche 28 janvier, 16h, 
Théâtre municipal. Tarif : 7€
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Pour Thibaud Cahen, prix du jury l’an 
dernier au Festival « Montre ton court », 
« avoir été présent dans la salle pendant 
la projection de mon fi lm reste quelque 
chose de marquant. Le public a apprécié et 
compris, cela m’a fait chaud au cœur ». Son 
fi lm d’humour noir, « Je suis un service », 
a depuis voyagé dans d’autres festivals. 
Les réalisateurs qui souhaitent vivre 
une expérience similaire sont invités à 
envoyer leur court-métrage à l’équipe 
du Festival avant le 15  mars. Seules 
conditions : être de Loire-Atlantique et 
se limiter à une durée de sept minutes. 
Les bénévoles du cinéma Saint-Paul à 

la tête de l’événement avaient reçu l’an 
dernier une cinquantaine de fi lms  aux 
genres très variés  : policier, aventure, 
poétique, animation, documentaire, stop 
motion et même un sitcom médiéval  ! 
Aurélien Herbin, l’un des organisateurs, 
« espère avoir autant de fi lms et autant 
de choix cette année ». Dix courts seront 
sélectionnés par l’équipe du festival et 
projetés vendredi 25 mai en présence 
de leurs réalisateurs. À vos caméras 
et smartphones !

Festival « Montre ton court », 
Inscriptions du 1er janvier 
au 15 mars 2018

+ INFOS : 02 40 75 41 91, 
cinemasaintpaul@free.fr, cinemasaintpaul.asso.fr

+ INFOS : lehangardupendule@gmail.com, 
http://lehangardupendule.over-blog.com

Artiste peintre, 
So iz ic  Ker ihuel 
f a i t  p a r t i e 
des occupantes 
«  historiques  » du 
Hangar du Pendule. 
«  Je suis arrivée à 
Nantes en 2012. 
Je cherchais un 
atelier ouvert pour 
échanger et me 
faire un réseau  », 
raconte-t-elle.
Cinq ans plus tard, 
elle est toujours là, 
collaborant avec 
plusieurs de ses 
voisins et voyant 
avec plaisir arriver 
« de nouvelles énergies ». Constitués en association qui 
loue le local à un particulier, les artistes et artisans 
présents au Hangar sont au nombre de treize. La 
diversité y est de mise avec une mosaïste fresquiste, un 
luthier, une tapissière d’ameublement, deux peintres, un 
maroquinier, une céramiste, deux musiciens, un créateur 
d’objets et luminaires intemporels, un tailleur de pierre, 
un sculpteur métal... Plusieurs jeunes créateurs ont 

lancé leur société 
dans les locaux du 
Hangar du Pendule. 
«  L’émulsion est 
profi table, même à 
moi qui ne fais pas 
d’art », relève l’un 
deux, le coutelier 
Robin Gagachian. 
«  On mutualise et 
o n  s e  s e r t  le s 
coudes », apprécient 
Marianne et Théo, 
qui réalisent de la 
marqueterie bois. 
Tous ces talents 
e x p o s e n t  l e u r 
travail au Hangar 
du Pendule lors de 

portes ouvertes régulières. La prochaine se déroulera 
dimanche 11 février, alors n’hésitez pas à pousser la 
porte du Hangar !
Le Hangar du Pendule, 2, rue Codet

Tous à vos courts !
PONT-ROUSSEAU

La deuxième édition du festival « Montre ton court » aura lieu le 25 mai au cinéma 
Saint-Paul. Les candidats ont jusqu’au 15 mars pour envoyer leur fi lm.

Bouillonnement créatif au Hangar du Pendule
TRENTEMOULT

Les ateliers de la rue Codet accueillent treize artistes et artisans, 
qui partagent collaborations, matériel et expositions.

Les interactions et collaborations sont 
nombreuses entre les artistes et artisans 

du Hangar du Pendule.

Pour la première, l’an dernier, 
une cinquantaine de fi lms 
aux genres très variés ont 
été réalisés.
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ROMS : ARRÊTONS LES CLICHÉS !
Environ 1 200 personnes appartenant à la 
communauté rom vivent à Nantes et dans son 
agglomération. La plupart d’entre eux installés 
dans la plus grande précarité, dans des camps 
sauvages. L’association Tissé Métisse nous plonge 
au cœur de cette communauté à travers une série 
de photographies. Une façon de combattre les 
idées reçues, en montrant la vie quotidienne des 
familles roms, trop souvent stigmatisées.

Exposition-photographique « Les Roms de Nantes ». 
Du 9 au 31 janvier. Maison du développement durable. 
Entrée libre.
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Médiathèque 
Diderot 

02 40 04 05 37

École municipale  
de musique  
et de danse

02 51 70 78 20

Maison du 
développement  

durable
02 40 13 44 10

La Soufflerie
02 51 70 78 00

Concerts
Vendredi 12 janvier à 19h

EXOTISME ROMANTIQUE
Un concert à quatre mains illustrant 
la période romantique. Rencontre 
musicale de La Soufflerie.
L’Auditorium 
Gratuit

Mercredi 17 janvier à 20h30

WAED BOUHASSOUN
Un voyage en Syrie avec une chanteuse 
à la voix profonde et joueuse de oud. 
Proposé par La Soufflerie.
L’Auditorium 
Tarifs : de 9 à 21€

Vendredi 19 janvier à 19h

CONFESSIONS MUSICALES
DE JULIEN GREEN
Des réflexions de l’écrivain sur la 
musique, entrecroisées avec des 
œuvres de compositeurs comme 
Schumann ou Stravinski. Rencontre 
musicale de La Soufflerie.
Centre musical de la Balinière 
Gratuit

Vendredi 19 janvier à 20h30

LES OS OUÏSSENT
David Chevallier, compositeur en 
résidence à Rezé, invite le trio des 
Musiques à ouïr. Ça va bruisser, crisser 
et ouïsser ! Proposé par La Soufflerie 
dans le cadre de Jazz en phase. Lire 
page 6.
Théâtre municipal - Tarifs : de 8 à 16€

Les Roms de Nantes,  
du 9 au 31 janvier.

Mercredi 24 janvier à 19h

GRAIN D’SCÈNE
Audition d’élèves de l’École 
municipale de musique  
et de danse.
Centre musical de la Balinière 
Gratuit

Jeudi 25 janvier à 20h30

NOSFELL / YEGGMEN
Une soirée rock avec Nosfell,  
multi-instrumentiste à la voix  
et à la musicalité hors du commun. 
À découvrir également :  
Yeggmen, un trio nantais  
à la verve hypnotique.  
Proposé par La Soufflerie.
La Barakason 
Tarifs : de 5 à 14€

Vendredi 26 janvier à 19h

RETOUR VERS LE FUTUR
Le combo nantais, Trash Lids,  
vous embarque dans son rock 
progressif et moderne, teinté  
de jazz. Rencontre musicale  
de La Soufflerie.
La Barakason 
Gratuit

Spectacles  
jeune public
Samedi 13 janvier à 16h30

MOULT RONDS
Assis autour d’une piste qui se 
transforme et représente le 
monde, assistez à un théâtre 
musical d’objets avec la compagnie 
Switch. Proposé par La Soufflerie. 
Dès 18 mois. Précédé d’un atelier 
en famille à 10h30 sur réservation.
La Barakason 
Tarifs : de 4 à 8€

Dimanche 14 janvier à 11h

CINÉ-MINOS

Projection du film d’animation  
Mr chat et les shammies. Dès 2 ans.
Cinéma Saint-Paul, 38, rue Julien-Douillard 
Tarif : 4€ 
Rens. 02 40 75 41 91

Dimanche 28 janvier à 16h

L’ODYSSÉE MUSICALE
D’ANATOLE ET TRITONUS

De Jean-Sébastien-Bach à la 
musique populaire brésilienne en 
passant par le swing, le calypso et 
le jazz. Proposé par l’association 
Baoback. Dès 3 ans. Lire page 16.
Théâtre municipal 
Tarif : 7€ 
Rens. 06 37 38 00 19

Dimanche 28 janvier à 16h30

COMMENT SOUFFLER  
DANS UN VIOLONCELLE 

Un récit musical dans lequel 
les instruments joués de façon 
acoustique s’électrisent petit à 
petit, laissant une large place aux 
machines. Orchestré par Erwan 
Martinerie et François Robin. 
Proposé par La Soufflerie.  
Dès 7 ans.
L’Auditorium 
Tarifs : de 4 à 8€

Conférences
Mardi 9 janvier à 19h

PETITE HISTOIRE 
DE LA VILLA À REZÉ 

Architecture de loisirs et style 
balnéaire. Rencontre « La ville 
entre art et architecture » 
proposée par la Ville en 
coproduction avec La Soufflerie.
L’Auditorium 
Tarifs : 5€, gratuit pour les moins de 26 ans, RSA, 
demandeurs d’emploi 
Rens. 02 51 70 78 00

Mardi 16 janvier à 14h30

EN 14-18, 
LE 135e RÉGIMENT
Mardis de l’histoire.
Résidence Saint-Paul, 103, rue Jean-Fraix 
Gratuit 
Rens. 02 51 72 71 27
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CONSTRUIRE UNE BOÎTE À DONS
On y dépose des objets dont on n’a plus besoin. Et 
inversement, on y fait des trouvailles ! Les boîtes à dons 
fleurissent un peu partout. La Maison du développement 
durable en aura bientôt une ! Et si vous participiez à sa 
création ? L’atelier, animé par Nous and Co et La cabane 
d’Elo, est ouvert aux plus de 15 ans. 

Samedi 27 janvier de 14h à 18h. Maison du développement 
durable. Gratuit. Sur inscription au 02 40 13 44 10 
ou maisondudd@mairie-reze.fr

Mercredi 17 janvier à 14h30 et 20h30

LA CROATIE, UN TRÉSOR  
EN MÉDITERRANÉE 
Ciné-conférence Connaissance  
du monde.
Cinéma Saint-Paul, 38, rue Julien-Douillard 
Tarifs : de 4,50 à 9,50€ 
Rens. 06 84 31 51 81

Sports
Samedi 6 janvier à 20h (NRMV/Poitiers)
Dimanche 21 janvier à 16h (NRMV/Tours)

VOLLEY
Matchs du NRMV (Ligue A).
Gymnase Arthur-Dugast

Dimanche 7 janvier à 15h30  
(NRB/Le Hainaut)
Vendredi 19 janvier à 20h (NRB/Nice)

BASKET
Matchs du NRB 
(Ligue féminine de basket).
Complexe sportif Mangin-Beaulieu

Samedi 13 janvier à 20h (BCSP/Calais)
Samedi 27 janvier à 20h (BCSP/Strasbourg)

BASKET
Matchs du BCSP 
(Ligue 2 féminine).
Gymnase Arthur-Dugast

Dimanche 28 janvier à 16h (ASBR/Asson)

HANDBALL
Match de l’ASBR (Nationale 2).
Gymnase Évelyne-Crétual

Lectures
Samedi 13 janvier à 11h

LA BOÎTE À LECTURES
Les aventures de Petit Pouce,  
par Sylvie De Berg. Réservée  
aux 18 mois-3 ans.
Médiathèque Diderot 
Gratuit. Sur inscription

Mercredi 17 janvier à 16h

LA FARCE D’AVELINA
Partez à la découverte du tri des 
déchets avec la petite sorcière 
Avelina. Un conte pour les moins 
de 6 ans, animé par Compostri.
Maison du développement durable 
Tarifs : de 1 à 2€. Sur inscription

Mercredi 17 janvier à 16h30

BOUQUIN’HEURE
Le club lecture secret  
réservé aux 8-12 ans.
Médiathèque Diderot 
Gratuit. Sur inscription

Samedi 20 janvier à 16h

LA BOÎTE À LECTURES
Les oreilles de Sigismond,  
par la compagnie Le SonArt. 
Réservée aux 7-9 ans.
Médiathèque Diderot 
Gratuit. Sur inscription

Samedi 20 janvier de 18h à 22h

NUIT DE LA LECTURE
Des animations pour tous les âges. 
Lire page 6.
Médiathèque Diderot 
Entrée libre

Samedi 27 janvier à 16h

GOÛTER PHILO
Les pensées et les émotions. Animé par 
l’association Paroles-sens-dessous.  
Réservé aux 10-12 ans.
Médiathèque Diderot 
Gratuit. Sur inscription

Expositions
Du 3 au 31 janvier

COMPRENDRE LES CAUSES 
DE LA FAIM 
Pourquoi des personnes souffrent 
de la faim dans le monde ? Comment 
l’éradiquer ? Exposition créée par la 
Maison des citoyens du monde.
Maison du développement durable 
Entrée libre

Du 9 au 15 janvier

DACHAU
L’histoire du camp de 
concentration de 1933 à 1944. 
Exposition créée par l’association 
régionale du camp  
de concentration de Dachau.
Hôtel de ville 
Entrée libre Du 17 au 31 janvier

Du 17 au 31 janvier

ICI ET AILLEURS :  
LA MÉTROPOLE S’ENGAGE 
Tour d’horizon des actions de 
coopération internationale des 
communes de la métropole 
nantaise qui s’engagent pour un 
monde plus solidaire. Exposition 
créée par Nantes Métropole.
Hôtel de ville 
Entrée libre

Loisirs
Samedi 6 janvier à 16h

ATELIER DE CALLIGRAPHIE
JAPONAISE
Avec Yoko Watase, créez votre 
« Kakisomé », la première 
calligraphie de l’année ! Dès 8 ans.
Médiathèque Diderot 
Gratuit. Sur inscription

Commémoration
Dimanche 7 janvier à 10h

HOMMAGE À  
JEAN-BAPTISTE DAVIAIS 
Hommage rendu à la mémoire  
de Jean-Baptiste Daviais, 
président-fondateur du 
mouvement de résistance 
Libération-Nord.
Square de la Fraternité

Construction d’une boîte à dons, le 27 janvier.
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Groupes de la majorité Ensemble à gauche pour Rezé avec Gérard Allard

Les élus verts

Les élus socialistes Les élus communistes

Attractivité et mobilité 
Le périphérique et les franchissements de la Loire sont de plus en 
plus saturés. Nous savons que la population de l’agglomération va 
augmenter, déjà de façon naturelle, mais encore plus du fait d’une 
politique qui vise à rendre notre territoire plus attractif, même s’il 
n’en a pas besoin. Mécaniquement, le nombre de déplacements 
va aussi croitre. Les eff orts qui diminuent la part modale des 
voitures ne compensent pas la hausse des déplacements due à une 
population en augmentation. C’est un fait : le nombre de voitures 
qui circulent augmente encore ! Une étude conduite par Nantes 
Métropole indique que 40 % des déplacements sont liés à une 
contrainte (essentiellement pour le travail). 
Parallèlement, les alertes récurrentes sur le changement 
climatique sont sans cesse dépassées par les faits : le climat change 
plus vite que les prévisions les plus pessimistes. Et alors que nous 

aurions déjà dû restreindre nos dégagements de gaz à eff et de 
serre depuis plusieurs années, l’année 2016 a été la plus émettrice 
de l’histoire de l’humanité.
Plus que jamais, il faut cesser de donner toujours plus de place à la 
voiture. Un nouveau franchissement de la Loire doit être réservé 
aux transports vertueux, collectifs ou modes actifs. Un nouveau 
franchissement pour les voitures serait  immanquablement saturé 
d’ici quelques années.
La liberté totale de se déplacer n’est plus compatible, ni avec une 
vie de ville fl uide, ni avec l’état de la planète. Plus que jamais, il faut 
penser partage et modes actifs.

Pour nous suivre : elusecologistesreze.fr  
@elusecoloreze via Facebook et Twitter.

Elus.ecologistes@mairie-reze.fr

Cette double page est dédiée 
à l’expression des groupes politiques 

représentés au conseil municipal.

Retrouvez les tribunes des groupes sur 
www.reze.fr
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Rezé ville dynamique
Rezé compte aujourd’hui 40 000 habitants. Ville de cœur 
d’agglomération, elle connaît depuis un certain nombre 
d’années un développement lié à la dynamique du territoire 
métropolitain. Le déploiement d’une off re de services 
publics lié en grande partie à la politique municipale 
(auditorium, grande salle métropolitaine de sports), de 
commerces et d’activités économiques (avec bientôt le MIN 
à Rezé) l’extension  du réseau de transports en commun 
contribue au sein de l’agglomération au développement du 
sud Loire. Il faut ajouter à cela la vitalité démographique 
du territoire permettant d’accueillir des jeunes issus de 
familles déjà résidentes. Cette vitalité et  cette off re 
urbaine nécessite la réalisation de logements pour toutes 
les catégories de population: jeunes et familles à la 
recherche de logements sociaux (30 000 demandes dans 
le département dont une grande partie sur la métropole), 
séniors…Il s’agit enfi n de diversifi er cette off re pour 
assurer la mixité sociale de nos quartiers.
Pour les élus communistes, l’attractivité du territoire c’est 
tout cela. Autre chose est une tendance lourde observée 
depuis bien longtemps qu’est la mise en concurrence 
des territoires, la compétition à des fi ns économiques 
éloignées des préoccupations de municipalités de gauche 
comme Rezé. Cette compétition-là résulte d’un système 
économique libéral que nous combattons, conduit à une 
gentrifi cation des cœurs de ville et à une relégation de 
certaines populations en milieu péri-urbain et rural.

groupecommuniste@mairie-reze.fr

La ville amie des aînés-es
Aujourd’hui les personnes de 70 ans et plus représentent 
environ près de 15 millions de personnes en France. À Rezé 
en 2017, la ville compte environ 10130 personnes de 60 ans 
et plus, soit 23 % de la population. 
Cela nous impose de repenser notre rapport au 
vieillissement et de la place que nous souhaitons donner à 
nos aînés.
Préparer notre collectivité à ce défi , c’est anticiper un cadre 
de vie permettant à chacun de se sentir à sa place dans la 
ville, dans un logement, dans la vie.
L’habitat, l’urbanisation, le transport notamment, sont 
autant d’enjeux qui s’imposent dans la manière dont nous 
construisons la ville. Nous devons faciliter pour chacun et 
chacune l’accès à l’autonomie, aux déplacements, aux soins 
si nécessaire et à tout autre besoin qui s’impose.
Une société civilisée se reconnaît à la façon dont elle 
soutient et accompagne ses aînés-es, dont elle reconnaît 
la richesse de l’expérience, de l’engagement et de la 
disponibilité dans la vie sociale.
C’est le sens des choix qui sont les nôtres, visant à la fois 
à préserver des conditions de vie décentes et dignes pour 
ceux qui en ont le plus besoin mais considérant aussi 
que c’est une richesse, une chance, un privilège d’avoir 
autant de forces vives, d’expérience, d’engagement, une 
ressource à la fois individuelle et collective, qui contribue 
au dynamisme de notre ville et à être ce qu’ elle est 
aujourd’hui et encore demain….. 

Le groupe PS



Rezé Mensuel N°128 Janvier 2018 21

LR, NC, DD Ensemble pour Rezé

Futurs lycéens du sud Loire, 
génération sacrifi ée ?
Le collectif « Pour des nouveaux lycées PUBLICS au Sud-
Loire 44 » s’est créé pour alerter les pouvoirs publics sur le 
futur insupportable des lycéens : 3000 places manquantes 
en 2024 en sud Loire pour les enfants qui sont aujourd’hui à 
l’école primaire.
En eff et, sur la zone de Rezé, le nombre de lycéens va 
évoluer d’ici 2024, de 18 à 26 %. Pour construire un lycée, 
4 ans sont nécessaires. Or, à ce jour, rien n’est prévu en sud 
Loire et le budget régional est bouclé jusqu’en 2025 ! La 
Région ne programme toujours pas de construction, mais 
certains maires du sud Loire tirent la sonnette d’alarme… à 
Rezé : silence radio du côté de la majorité municipale ! (au 
jour où nous écrivons ces lignes, 24/11/17)
Si rien n’est fait, les conditions de travail et d’accueil 
(restauration, études, CDI…) seront dégradées. 
L’installation de modulaires, comme aux Bourdonnières, a 
vite ses limites. 
En comparaison des fi lières générales, les projections 
en lycée pro. sont encore plus alarmistes : pour 1 place 
aujourd’hui, 3 lycéens seront demandeurs demain. Allons-
nous vers une méthode de tirage au sort ? Il est à craindre 
des orientations non choisies avec pour conséquences la 
hausse d’échecs scolaires.
Rezé à Gauche Toute demande aux élus rezéens de peser 
auprès de la Région pour que celle-ci prenne enfi n les 
décisions qui s’imposent pour nos enfants.
Pour en savoir plus : http://nouveauxlyceespublics-
sudloire44.blogspot.fr/

Contact : rezeagauchetoute@gmail.com

Transport métropolitain frein à l’emploi 
Le combat pour l’emploi doit rester pour tout élu une 
priorité absolue. A travers ses compétences, la Métropole 
doit œuvrer pour muscler l’attractivité et le développement 
économique, corollaires de la création d’emplois pérennes. 
Mais à l’heure des grandes mutations (numériques, 
énergétiques, écologiques) et de la compétition entre les 
territoires, des manquements perdurent et ils constituent 
des freins à l’atteinte de cet objectif. 
Nantes Métropole n’off re pas à tous nos concitoyens, 
où qu’ils résident sur le territoire, une mobilité facilitant 
l’accès à l’emploi et à la formation. Le nombre trop faible de 
parking relais comme la non sécurisation des pistes cyclables 
n’encouragent pas l’alternative à la voiture.
Des quartiers de 1re et 2e couronnes, des zones d’activités 
économiques, des établissements accueillant des travailleurs 
handicapés sont insuffi  samment, voire non, desservis par 
les transports en commun, ce qui pousse certains à refuser 
un emploi. Les augmentations successives des tarifs des 
transports en commun comme ceux des stationnements 
attaquent habitants et touristes au porte-monnaie.
Les plans de circulations automobiles sont contraints par 
le dogmatisme d’Elus Verts plus que par le bon sens et une 
logique de « fl uidifi cation du trafi c ». Ils pénalisent salariés, 
entrepreneurs, artisans et commerçants.
Malgré les eff ets d’annonce, les déplacements sur notre 
métropole sont devenus un calvaire quotidien, une source 
d’angoisse permanente et fi nalement, un frein à l’emploi.

Le groupe des élus de la droite et du centre 
« Ensemble pour Rezé avec Philippe SEILLIER »

Vous souhaitent une bonne et heureuse année 2018. 
Suivez-nous sur notre site internet www.reze-avenir.fr ; 

contacter nous au : 06 51 74 48 83

Rezé à gauche toute !

Groupe de la minorité Groupe d’opposition
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NAISSANCES
Du 13 octobre au 20 novembre 2017 : 
Sixtine Mainguy ; Axel Huet ; Maxence 
Delapré Garino ; Thomas Modin ; Abdallah 
Cheriguene ; Enzo El Amrani Cotten ; Aël 
Coupel ; Ernest Girardeau ; Jade Finster ; 
Louison Poret ; Alexandre Pothain ; Marius 
Dupont ; Thyliano Colombi ; Assia Gobet ; 
Antoine Fourré ; Lucille Sorin Lacquet ; 
Yuna et Aydan Mannoni Pellois ; Diégo 
Deschuytter Vargas ; Annabella Jagity ; 
Mathilde Coudert ; Anna Raingeard ; Paul 
Kenga Matolu ; Dune Godineau ; Ewan 
Calvès Chauvelon ; Antoine Baliak ; Évan 
Boulvais Kerrand ; Camille Le Pourhiet ; 
Sofia Omnes ; Manon Flora Guilbaud ; 
Wezanna Bumba ; Louise Durand ; Arthur 
François ; Enzo Massamba Kimfuta ; Maya 
Moreau.

MARIAGES
Hors Rezé : Délia Deloumeau, Rezé et Adil 
Ganbarou, Mantes-la-Jolie (Yvelines) ; 
Antoine Viaud et Véronique Descour, 
Rezé ; François Le Gac, Rezé et Marie 
Ebassa, infirmière, Yaoundé (Cameroun) ; 
Pierre Zilio Rezé et Lara Cortesi, Bellusco 
(Italie) ; Miguel Martinez, Rezé et Mounia 
El Maâroufi, Boufakrane (Maroc).

À Rezé du 25 novembre au 16 décembre 
2017 : David Racapé et Ana Isaura Correia, 
Rezé ; Fabien Moncomble et Stéphanie 
Binet, Rezé ; Kévin Gaboreau et Cindy 
Pouvreau, Rezé.

DÉCÈS
Du 8 octobre au 22 novembre 2017 : 
Bernard Lézennec, 66 ans ; Roland Dugas, 
68 ans ; Ferdinand Cantin, 81 ans ; Marcel 
Saint Vanne, 95 ans ; Florian Darloy, 
36 ans ; Brigitte Moreau, 62 ans ; Denise 
Bethys née Rabiller, 91 ans ; Yvon Fillâtre, 
88 ans ; Huguette Chasle née Kertz, 
75 ans ; Pierre Legland, 89 ans ; Richart 
Tetot, 51 ans ; Michel Le Nedelec, 61 ans ; 
Daniel Regnault, 89 ans ; Louis Chollet, 
85 ans ; Célestine Guillon née Davy, 
97 ans ; Yolande Brochard née Blanchard, 
80 ans ; André Herrouin, 85 ans ; Aude 
Saudrais née Jorigny, 47 ans ; Geneviève 
Chaduteau née Zickler, 84 ans ; Anne 
Moisdon née Bradane, 89 ans ; Suzanne 
Roquet née Fonteneau, 101 ans ; Patricia 
Tréhet, 49 ans ; Annie Alves Tavares née 
Sergent, 75 ans ; Joseph Cormerais, 
83 ans ; Bernard Bousquet, 54 ans ; Jean 
Kelonkeu Tchoumi, 36 ans ; Jean-Luc Rivet, 
63 ans ; Rachid Boudraâ, 48 ans ; Jeannine 
Jouis née Padiou, 87 ans ; Charles Dubois, 
94 ans ; Camille Pasquereau, 89 ans ; 
Eugénie Guillard née Coquard, 99 ans ; 
Elise Boisson, 41 ans ; Marie Zocchetti 
née Tixier, 92 ans ; Marie-Josèphe Leloup 
née Salmon, 96 ans ; Adrienne Boutin 
née Pouvreau, 98 ans ; Jeanne Gallot née 
Pilard, 92 ans ; Roger Bonhomme, 87 ans ; 
Camille Himbert née Aoustin, 82 ans ; 
Marie Chauvin née Cochennec, 92 ans.
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FERMETURE DU CHRONOGRAPHE
Le centre d’interprétation archéologique 
métropolitain sera fermé du 1er janvier au 
23 février inclus. Réouverture prévue samedi 
24 février avec une nouvelle exposition à 
découvrir autour de la bande-dessinée et 
l’Antiquité.

Rens. 02 52 10 83 20.

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE : 
DES CONSEILS
Vous cherchez des conseils sur les économies 
d’énergie ? Un conseiller de l’Espace info énergie 
44 répond à vos questions. Mercredi 10 janvier (sur 
rendez-vous à 14h, 15h15 ou 16h30) à la Maison du 
développement durable – 50, rue du Château-de-
Rezé. Gratuit ? sur inscription.

Rens. 02 40 13 44 10,
maisonduDD@mairie-reze.fr

LE 23 JANVIER : CHANGEMENTS 
DE FRÉQUENCES DE LA TNT
Le 23 janvier prochain, la Ville de Rezé 
sera concernée par des modifications de 
fréquences de la TNT. Cette opération 
technique aura un impact direct pour les 
téléspectateurs qui reçoivent la télévision 
par l’antenne râteau. Pour éviter de perdre 
des chaînes, les personnes concernées 
devront, le 23 janvier, procéder à une 
recherche de chaînes pour continuer à 
recevoir l’intégralité des programmes. 
Cette recherche simple peut se faire 
à partir de votre télécommande de 
téléviseur ou de l’adaptateur TNT. Une 
campagne d’information sera menée et des 
aides financières seront mises en place.
Rens. www.recevoirlatnt.fr

URGENCES
POMPIERS : 18

POLICE : 17

URGENCES
MÉDICALES : 15

AMBULANCES : 15

SAMU SOCIAL : 115

PHARMACIENS
DE GARDE : 32 37

ÉTAT CIVIL

GAZ RADON : LE DÉPISTER POUR S’EN PROTÉGER
Le 18 janvier, la Ville propose, avec l’UFC Que Choisir, une réunion publique d’information sur le 
risque sanitaire lié à la présence de radon dans certains secteurs.

L’occasion pour les habitants de s’informer sur ce gaz naturel et de retirer gratuitement un dosimètre 
pour mesurer la concentration en radon de leur logement. Des conseils très simples seront 
également donnés pour réduire le niveau d’exposition.

Le radon est un gaz inodore et incolore, mais radioactif, provenant de sous-sols riches en roches 
granitiques. Lorsqu’il se trouve piégé dans une pièce, il peut atteindre des concentrations élevées de 
nature à présenter un risque pour la santé.

Jeudi 18 janvier, à 20 h salle du Seil (allée de Provence). Rens. UFC Que Choisir Nantes : 
02 40 12 07 43

DES ASSISTANTES SOCIALES  
À VOTRE ÉCOUTE
Des assistantes sociales du Département sont 
à disposition des victimes de violence à l’hôtel 
de police de Nantes et auprès du groupement 
départemental de gendarmerie. Leur rôle : offrir 
une écoute aux victimes, les orienter et tenter de 
rechercher avec eux des solutions durables.

Les assistantes sociales apportent leur concours 
aux professionnels et associations permettant 
ainsi d’orienter les victimes en fonction de leur 
situation propre (accompagnement au dépôt 
d’une plainte, suivi de la plainte, orientation 
vers des services ou associations spécialisées, 
orientation vers les services sociaux pour 
ouverture de droits...). Elles peuvent également 
assurer des entretiens individuels avec les 
victimes si nécessaire.

PERMANENCE DE BROYAGE
Le service espaces verts et 
environnement met en place une 
permanence de broyage. Apportez  
vos déchets verts de taille et repartez 
avec du paillage de première qualité 
pour votre jardin. Samedi 6 janvier  
de 14h à 17h au Jardiversité. Gratuit. 
Rens. 02 51 82 15 90.

Des bénévoles de la Confédération syndicale 
des familles (CSF) et de l’Association syndicale 
des familles monoparentales et recomposées 
(ASFMR) reçoivent, écoutent, conseillent 
gratuitement sur les questions de logement, 
consommation, santé, éducation et 
séparations. La prochaine permanence aura 
lieu samedi 6 janvier de 9h30 à 12h, au centre 
socioculturel Château (11, place Jean-Perrin).
Rens. 06 59 70 72 82.

LES COMPORTEMENTS  
QUI SAUVENT
Connaissez-vous les gestes et 
comportements à adopter en cas d’arrêt 
cardiaque, d’incendie domestique ou 
d’hémorragie ? Face à la multitude de 
risques qui nous entoure, connaître les 
bons comportements peut sauver des 
vies. Chaque citoyen peut s’informer et se 
former pour prévenir les risques et savoir 
comment réagir en cas d’accident. La Croix-
Rouge, la Protection Civile et les sapeurs-
pompiers proposent des formations aux 
gestes de premiers secours.

Informations sur 
www.comportementsquisauvent.fr

AIDE PSYCHOLOGIQUE
Pour toute personne de plus de 16 ans, en 
difficulté, ayant besoin d’une aide psychologique 
et résidant en zone urbaine du Sud-Loire 
(Bouguenais, Rezé, Saint- Aignan-de-Grandlieu, 
Les Sorinières, Vertou, Bouaye…) Possibilité de 
consultation psychiatrique ou psychologique.
Espace d’accueil et de soins  
en santé mentale Giverny, 
472 bis, route de Clisson à Vertou. 
Rens. 02 51 82 15 90.

Permanences  
CSF et ASFMR
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THIERRY IMMOBILIER
AGENCE DE REZE
6-8 place des Martyrs
de la Résistance - 44400 Rezé
Arrêt bus/tram Pont Rousseau-Martyrs
02 40 47 99 99
reze@thierry-immobilier.fr

Rendez-vous dans
votre nouvelle agence
de proximité Sud Loire
à Rezé
Nos 5 métiers thierry-immobilier.fr

ACTEUR MAJEUR DE L’IMMOBILIER SUR LA MÉTROPOLE NANTAISE ET LA PRESQU’ÎLE GUÉRANDAISE DEPUIS 1924

Bienvenue chez vous...

C’EST LE MOMENT 
D’ACHETER
AU CŒUR DE REZÉ
VOTRE APPARTEMENT
DU 2 AU 4 PIÈCES

à partir de

T2- Lot B202 - 37 m2 - TVA 20%
179 000 € TTC*

* Sous réserve de disponibilité . (1) L’article 5 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014, dit ”Dispositif Pinel“ permet une réduction d’impôts dont le montant dépend de la durée de l’engagement de location pris par l’acquéreur. La réduction d’impôt varie de 12 à 21%. Cette réduction s’applique aux logements respectant certaines conditions disponibles auprès de nos conseillers commerciaux, sur le site internet 
www.vinci-immobilier.com. L’éligibilité au Dispositif Pinel n’est pas garantie par VINCI immobilier dès lors que les conditions d’application sont fi xées et vérifi ées par l’administration fi scale. Le non-respect des engagements de location entraine la perte des incitations fi scales. (2) Le Prêt à Taux Zéro Renforcé (PTZ +) permet de fi nancer jusqu’à 40 % du prix d’acquisition d’une résidence principale 
neuve (hors frais de notaire), sans les intérêts, ceux-ci étant pris en charge par l’État. Sous réserve d‘acceptation du dossier par un organisme bancaire, cette aide est accordée aux personnes n’ayant pas été propriétaires de leur résidence principale depuis au moins deux ans. Sous réserve de respecter les conditions fi xées aux articles L 31-10-1 et suivants et R 31-10-1 et suivants du Code 
de la Construction et de l’Habitation et aux conditions du décret du décret n°2015-1813 du 29 décembre 2015, de l’arrêté du 1er août 2014 pris en application de l’article R 304-1 du Code de la Construction et de l’Habitation et du décret n° 2015-1  301 du 16 octobre 2015, le montant du prêt dépendant du niveau de revenus, de la composition du foyer fi scal, de la localisation géographique du 
bien. Conditions disponibles sur simple demande. (3) La certifi cation NF Habitat est attribuée par l’organisme CERQUAL Qualitel Certifi cation. Il certifi e également que l’ensemble de la construction d’un immeuble, dans le cadre d’une VEFA, respecte certains critères liés à la qualité de service et d’exécution. Démarche visant l’obtention de la certifi cation, validée à l’achèvement de la résidence. 
(4) La conception du projet respecte les dispositions de l’article 4 de la loi “Grenelle 1” du 3/08/09 relative à la Réglementation Thermique (RT) 2012, qui ont pour objectif de limiter la consommation d’énergie primaire des bâtiments neufs à un maximum de 50 kWhEP / (m2 an) en moyenne. Le diagnostic de performance énergétique sera réalisé pour chaque logement avant livraison. 
VINCI Immobilier Promotion RCS NANTERRE 339 788 309 - Photos et illustrations non contractuelles. Crédit photo : iStock. 3D : Epsilon 3D. 11/17.  

www.vinci-immobilier.com
0 800 124 124

Renseignements 6 jours sur 7

(2)(1)

(4)

* Sous réserve de disponibilité . (1) L’article 5 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014, dit ”Dispositif Pinel“ permet une réduction d’impôts dont le montant dépend de la durée de l’engagement de location pris par l’acquéreur. La réduction d’impôt varie de 12 à 21%. Cette réduction s’applique aux logements respectant certaines conditions disponibles auprès de nos conseillers commerciaux, sur le site internet 
www.vinci-immobilier.com. L’éligibilité au Dispositif Pinel n’est pas garantie par VINCI immobilier dès lors que les conditions d’application sont fi xées et vérifi ées par l’administration fi scale. Le non-respect des engagements de location entraine la perte des incitations fi scales. (2) Le Prêt à Taux Zéro Renforcé (PTZ +) permet de fi nancer jusqu’à 40 % du prix d’acquisition d’une résidence principale 
* Sous réserve de disponibilité . (1) L’article 5 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014, dit ”Dispositif Pinel“ permet une réduction d’impôts dont le montant dépend de la durée de l’engagement de location pris par l’acquéreur. La réduction d’impôt varie de 12 à 21%. Cette réduction s’applique aux logements respectant certaines conditions disponibles auprès de nos conseillers commerciaux, sur le site internet 
www.vinci-immobilier.com. L’éligibilité au Dispositif Pinel n’est pas garantie par VINCI immobilier dès lors que les conditions d’application sont fi xées et vérifi ées par l’administration fi scale. Le non-respect des engagements de location entraine la perte des incitations fi scales. (2) Le Prêt à Taux Zéro Renforcé (PTZ +) permet de fi nancer jusqu’à 40 % du prix d’acquisition d’une résidence principale 
* Sous réserve de disponibilité . (1) L’article 5 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014, dit ”Dispositif Pinel“ permet une réduction d’impôts dont le montant dépend de la durée de l’engagement de location pris par l’acquéreur. La réduction d’impôt varie de 12 à 21%. Cette réduction s’applique aux logements respectant certaines conditions disponibles auprès de nos conseillers commerciaux, sur le site internet 
www.vinci-immobilier.com. L’éligibilité au Dispositif Pinel n’est pas garantie par VINCI immobilier dès lors que les conditions d’application sont fi xées et vérifi ées par l’administration fi scale. Le non-respect des engagements de location entraine la perte des incitations fi scales. (2) Le Prêt à Taux Zéro Renforcé (PTZ +) permet de fi nancer jusqu’à 40 % du prix d’acquisition d’une résidence principale 
neuve (hors frais de notaire), sans les intérêts, ceux-ci étant pris en charge par l’
www.vinci-immobilier.com. L’éligibilité au Dispositif Pinel n’est pas garantie par VINCI immobilier dès lors que les conditions d’application sont fi xées et vérifi ées par l’administration fi scale. Le non-respect des engagements de location entraine la perte des incitations fi scales. (2) Le Prêt à Taux Zéro Renforcé (PTZ +) permet de fi nancer jusqu’à 40 % du prix d’acquisition d’une résidence principale www.vinci-immobilier.com. L’éligibilité au Dispositif Pinel n’est pas garantie par VINCI immobilier dès lors que les conditions d’application sont fi xées et vérifi ées par l’administration fi scale. Le non-respect des engagements de location entraine la perte des incitations fi scales. (2) Le Prêt à Taux Zéro Renforcé (PTZ +) permet de fi nancer jusqu’à 40 % du prix d’acquisition d’une résidence principale 
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www.vinci-immobilier.com. L’éligibilité au Dispositif Pinel n’est pas garantie par VINCI immobilier dès lors que les conditions d’application sont fi xées et vérifi ées par l’administration fi scale. Le non-respect des engagements de location entraine la perte des incitations fi scales. (2) Le Prêt à Taux Zéro Renforcé (PTZ +) permet de fi nancer jusqu’à 40 % du prix d’acquisition d’une résidence principale 
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DÉMARRAGE TRAVAUX

Terrasse, balcon ou jardin privatif au calme des venelles
Commerces, services et écoles à proximité immédiate



 // NEXITY EDENÉA - SA par action simplifi ée à associé unique - Siret : 793 759 614 - Capital social : 37 000 €. Crédit photo Edenéa. (1) Exemple de prix « à partir de » pour un appartement de 
type T1, sous réserve de disponibilité, hors eau chaude, hors chauffage, hors électricité, hors assurance. Document et photos non contractuels. Novembre 2017.

0 825 123 456
0 825 123 456
0 825 123 456

0,15 € / min

0 825 123 456 0,15 € / min

3912 0,15 € / min

0 825 123 456 0,32 € / appel

0 825 123 456 0,32 € / appel

Tailles minimum :

nexity.fr/edenea

0 820 12 10 12
0,12 € / appel

**

**Gratuit depuis une box ou un forfait mobile RENDEZ-VOUS À L’ADRESSE SUIVANTE :
10, RUE DES NAUDIÈRES
44400 REZÉ

VISITEZ NOTRE 
APPARTEMENT TÉMOIN 
>  Appartements confortables, équipés 

et meublés du T1 au T3

>  Logements sécurisés (détecteurs de fumée, 
de mouvements, télé-assistance, salle d’eau 
ergonomique, vidéophone…)

>  Équipement maximal (thermostat d’ambiance, 
volets roulants motorisés...) dans tous les 
appartements 

>  Mise à disposition d’espaces communs                 
(tisanerie, terrain de pétanque, espaces verts) 

RÉSIDENCE SENIORS À REZÉ

à partir de 690 € TTC
charges comprises/ mois

*

OUVERTE EN 
OCTOBRE 2017

RÉSIDENCE
NEUVE  LOCATION 


